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Programme de prévention des risques 
 
Dans le dernier bulletin, nous avons mentionné à quel point le nouveau Règlement sur 
les programmes de prévention des risques serait important pour la santé et la sécurité 
au travail. Depuis lors, les membres nous ont demandé comment mettre le programme 
en place et de quoi il aurait l’air. 
 
Nous espérons que l’information suivante répondra à ces questions.  
 
Pour tous les membres, vous devez recevoir une formation sur le programme, y 
compris son fonctionnement et votre rôle. Vous devez également recevoir la formation 
indiquée sur le diagramme. Sinon, vous devriez en parler avec les membres de votre 
comité SST ou avec votre représentant en matière de SST parce que votre employeur 
ne respecte pas la Partie II du Code canadien du travail. Le nom de ces membres et 
l’information pour les contacter devraient être affichés sur votre babillard, et vous avez 
le droit de prendre du temps pour discuter avec eux. 
 
Si vous êtes un membre du comité SST ou un représentant en matière de SST, 
vous devez vous assurer que ce programme est bien en place et en contrôler 
l’efficacité. Votre employeur doit vous donner le temps qu’il faut pour le faire. 
 
Si vous êtes un membre du comité SST, apportez le présent document à votre 
prochaine réunion du comité et utilisez-le comme aide-mémoire.  
 
Si vous êtes un représentant en matière de SST, soulevez la question avec votre 
gestionnaire la prochaine fois que vous le rencontrerez pour discuter des résultats de 
vos inspections mensuelles des lieux de travail. 
 
Pour plus d'information, veuillez communiquer avec votre vice-président régional. 
 
Congé pour accident de travail 
 
Le congé pour accident de travail est prévu dans les conventions collectives mais nous 
souhaitons ne devoir jamais l’utiliser; toutefois, en cas de besoin, nous espérons y avoir 
accès de manière équitable. Malheureusement, certains de nos employeurs abusent de 
leurs pouvoirs et empêchent de manière déraisonnable d’y avoir droit, ce qui entraîne 
des conséquences financières pour nos membres et crée des conflits inutiles. 
 
Si c’est votre cas, consultez notre site Web pour plus d’information. 



PROGRAMME DE PRÉVENTION DES RISQUES (PPR) 

  Éléments clés : 

         Éléments de la Méthodologie d'identification des risques 

         Les flèches représentent le cheminement de l'information. 
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Formation pour le PPR, y 
compris la Méthodologie 
d'identification des risques 

Système d'information sur 
les matières dangereuses 
utilisées au travail 

Exigences du Code 
canadien du travail 

Syndicats 
– doivent 
nommer les 
membres des 
comités et les 
représentants à 
tout le moins 
aux deux ans 

Employeurs - 
doivent constituer les 
comités et nommer les 
représentants, et, avec 
leur participation, 
mettre en œuvre le 
programme de 
formation et le PPR 

Comité d'orientation – 
doit participer à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et au contrôle d'application de tout 
le PPR et des activités connexes, et il doit 
être en mesure de s’acquitter de toutes les 
fonctions requises 

Comités locaux ou 
représentants - 
doivent participer à la mise en oeuvre et au 
contrôle d'application de tout le PPR et des 
activités connexes, et ils doivent être en 
mesure de s’acquitter de toutes les 
fonctions requises 

Autres exigences du PPR 
 
Les employeurs, avec la participation du 
Comité d’orientation, doivent préparer un plan 
de mise en oeuvre, y compris les 
échéanciers, pour l’élaboration de tout le PPR.  
  
Lorsque l’élaboration est terminée, il faut 
également établir les calendriers et contrôler 
chaque étapes du programme, y compris 
l’acheminement de l’information entre les 
étapes. 
 
Il doit également exister un plan de révision 
établi en vertu duquel tout le PPR, y compris le 
Programme de formation, est revu à tout le 
moins aux trois ans et révisé au besoin. Cette 
révision doit être signalée au Ministre dans le 
rapport annuel d’activités adressé au Comité. 

RÈGLEMENT CANADIEN SUR 
LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL 
 
PARTIE XIX - 
PROGRAMME DE 
PRÉVENTION DES RISQUES  
19.1 (1) 
 
« Ce programme comporte les 
éléments suivants :  
a) le plan de mise en oeuvre;  
b) la méthode de recensement et 
d'évaluation des risques;  
c) le recensement et l'évaluation 
des risques;  
d) les mesures de prévention;  
e) la formation des employés;  
f) l'évaluation du programme. » 


